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Procès-verbal de l’Assemblée générale du 02 février 2008 

 
L’assemblée générale ordinaire (AG) de l’Association des Anciens du 19e Régiment d’Artillerie à 

Cheval (ASBL 19 ACh) s’est tenue le 02 février 2008 au Club Prince Albert, rue des Petits Carmes 20 à 
1000 Bruxelles, sous la présidence de José Toussaint. Il y avait 57 membres présents ou représentés (35 
présents et 22 procurations). 

 
1. Ouverture et introduction par le président 

Le président déclare la séance ouverte à 1100 Hr. 

Après avoir prononcé un mot de bienvenue, le président remercie les membres pour leur 
participation. Il salue tout particulièrement Albert Absil, doyen de l’assemblée. L’assemblée observe 
un moment de recueillement pour les Anciens ou épouses décédés en 2007 : 
Mme Dekimpe : 21 septembre ; 
Mme Doumier : 08 novembre ; 
Dany Etienne : 22 décembre ; 
Léon Louviaux : 31 décembre. 

 
2. Approbation du PV de l’AG du 03 Fev 2007 

L’AG ne formule aucune remarque quant au procès-verbal de l’AG du 03 février 2007. 

Ce PV est donc approuvé à l’unanimité. 
 
3. Situation de l’association 

Alain Mazy signale qu’au 31 Dec 2007 l’ASBL comptait 206 membres, soit 195 membres effectifs et 
11 membres adhérents. 

 
4. Rappel des activités depuis l’AG 2007 

a. Réunions du CA le 27 Oct 2007 et le 02 Fev 2008 
Le sujet principal du CA du 27 Oct a été la clôture du dossier « stèle Jordens ». 
Le CA du 02 Fev 2008 a été consacré à l’approbation de la situation financière et à la préparation 
de l’AG. 

 
b. Appui par la Défense 

Une note CHOD du 01 Nov 2007 consacre officiellement le parrainage de notre ASBL par le 
Camp d’Elsenborn. 

 
c. Barbecue et excursion à Mariembourg 

René Cobus rappelle que le barbecue a connu un vif succès (152 participants) malgré la pluie. Il 
regrette que cette belle journée ait été entachée par un incident au bar en fin de journée.  
La journée à Mariembourg, par contre, fut ensoleillée et connut aussi un succès certain (99 
participants). 

 
d. Publication des Panthères en 2007 

Les Panthères 13, 14 et 15 ont été publiées respectivement en avril, août et décembre. Le 
président remercie Martin Scheiff pour l’appui fourni lors des envois. 

 
e. Activités de la FRACh 

Alain Mazy rappelle les deux grandes activités de la FRACh, à savoir la Journée de l’Artillerie à 
Cheval le 10 Mar et le barbecue des familles le 29 Sep 2007. Il signale que la Journée de l’ACh 
aura lieu le 01 Mar 2008. 
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f. Maison de la Jeunesse d’Ixelles 
René Degeye signale que la directrice, Christine Delangre, demande d’excuser son absence. Elle 
remercie le Régiment pour les cadeaux offerts à l’occasion de la Saint-Nicolas. Il s’agit d’articles 
pour la plaine de jeux. C’est Marc Wauquier qui s’est occupé des aspects pratiques, vu 
l’indisponibilité passagère de René Degeye. 

 
g. Réparation de la stèle Jordens 

La stèle rappelant le souvenir du brigadier Jean-Claude Jordens, décédé en service à Thirimont en 
février 1987, a été fortement endommagée par une tempête en février 2007. Il fallait la réparer. 
Cela a été fait, aux moindres frais, par Dany Fraikin que le président tient à remercier 
publiquement. Le président remercie aussi ceux qui sont venus aider aux travaux. Il tient enfin à 
mentionner Pol Degosserie (ancien du 20 A, du 80 A et du Camp d’Elsenborn) qui a permis de 
faire progresser le dossier remboursement par le fonds des calamités. 

 
h. Autres monuments 

Il apparaît que des travaux de maintenance sont à effectuer à la stèle de Gemünd. Le président 
demande à Léopold Van Geit et à Martin Scheiff d’y aller à la belle saison. Il demande aussi 
d’aller voir s’il y a quelque chose à faire à la croix Burnotte. 

 
5. Acceptation d’un membre adhérent 

Conformément à l’article 6 de nos statuts, le CA propose à l’AG d’accorder la qualité de membre 
adhérent à Pol Degosserie. 

L’assemblée générale accepte à l’unanimité. 
 
6. Situation financière et bilan 2007 

Marc Wauquier expose la situation financière : l’avoir au 31 Dec 2007 était de 18.124 €. Il présente 
aussi le bilan (voir en annexe). 

 
7. Rapport des membres chargés du contrôle des comptes 

Émile Brans fait rapport de l’examen des comptes 2007 qu’il a effectué avec Christian Art. Il déclare 
que la comptabilité a été trouvée en ordre et propose à l’AG d’approuver les comptes et de donner 
décharge au CA pour la gestion financière pour la période du 01 janvier au 31 décembre 2007. 

À l’unanimité, l’AG approuve les comptes de l’exercice 2007 et donne décharge au CA pour la 
gestion financière durant cet exercice. 

 
8. Évolution de la situation financière 

Le président ajoute deux commentaires à ce qui a été dit.  
Il y a eu  une dépense extraordinaire : la réparation de la stèle Jordens mais cette dépense est 
conforme à l’esprit et à la lettre de l’article 3.3° de nos statuts.  
Comme l’ont fait remarquer les contrôleurs aux comptes, il serait peut-être judicieux de placer de 
l’argent sur des comptes ayant un plus haut rendement que ceux employés actuellement. Plusieurs 
membres signalent des possibilités. Le trésorier fait remarquer que, d’après ses premières recherches, 
l’ouverture d’un compte par une ASBL est nettement moins simple que pour un particulier, et que les 
taux que cette ASBL peut espérer sont parfois moindres que ceux annoncés dans les publicités. 

[Depuis lors, et après une étude complète faite par le trésorier, une part importante de l’avoir a été 
placée à la Delta Lloyd Bank. NDLR] 

 
9. Activités proposées en 2008 

René Cobus explicite les projets du CALI pour 2008.  
Un banquet sera organisé le 25 Mai en la salle Saint-Éloi, là où l’on a célébré les 55 ans de la 
réactivation du Régiment en 2006. 
Une activité, qui doit encore être définie, aura lieu le 05 Oct à la côte (région Bruges-Zeebrugge), 
avec possibilité de week-end prolongé à organiser individuellement. R. Cobus remercie Rudy Bawens 



et Gilbert Laitem pour l’aide apportée à l’organisation. 

[Depuis lors, le CALI a envoyé un courrier à tous les membres avec des propositions précises pour le 
weekend 04/05 octobre. NDLR] 
 
René Degeye ne peut pas encore définir notre projet 2008 pour la Ramure. Il sera fonction des 
moyens alloués à la Maison de la Jeunesse par les autorités communales. 

 
10. Proposition de budget 2008 et de cotisation 2009 

Le trésorier présente son projet de budget 2008 (voir en annexe). Il suggère de garder la cotisation 
2009 inchangée. 

Les propositions de budget 2008 et de cotisation 2009 sont approuvées à l’unanimité. 
 
11. Membres chargés du contrôle des comptes pour 2008 

Christian Art et Émile Brans se portent volontaires pour effectuer ce contrôle. Le président les en 
remercie. 

 
12. Questions soulevées par au moins 1/20e des membres 

Néant. 
 
13. Élections statutaires 

Il y a lieu de remplacer un membre du CA : José Toussaint. Celui-ci est candidat à sa propre 
succession et est réélu à l’unanimité. 

 
14. Mise en place du nouveau CA 

Président : José Toussaint 
Vice-président : René Degeye 
Secrétaire : Alain Mazy 
Trésorier : Marc Wauquier 
Administrateurs : Maurice Bourse et Maximilien Troussart 
Administrateur et webmaster : Dany Vandijck 

 
15. Clôture officielle de l’Assemblée générale 

Le président clôture l’AG à 1210 Hr. 
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Tenue de l’AG en 2009 
Le président explique à l’assemblée les difficultés « classe I » rencontrées dans l’organisation de l’AG 

2008, suite aux limitations en personnel du Club Prince Albert. Il demande des suggestions quant à la 
manière d’organiser l’AG en 2009. Le Club garde les faveurs d’une majorité, vu les facilités de transport 
et la convivialité de la réunion dans la « Wijnkelder ». La possibilité de tenir l’AG un vendredi est aussi 
évoquée. 

***** 
La partie officielle étant terminée, le président invita tout le monde à descendre à la « Wijnkelder » 

pour y prendre le verre de l’amitié. Tout le monde s’y retrouva pour donner des nouvelles, échanger des 
souvenirs et partager des éclats de rire. 
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 Le déjeuner de printemps du 25 mai  
 

Contrairement à la tradition, mais à la demande d’un certain nombre de nos sympathiques participants, 
le Comité d’Animation de Liège vous invite à un banquet, le dimanche 25 mai prochain, à la salle St 
Eloi à Ans, rue d’Othée 212 (Tél 04/263.08.82, GSM 0475/67.82.60). 

Le rendez-vous est fixé à 12h30 dans la salle de banquet (voir plan d’accès ci-après) pour l’apéritif. 
Le menu suivant vous sera présenté par nos restaurateurs : 
 

 Apéritif (servi à table) 
 Velouté de brocolis 
 Sorbet au citron 
Blanc : Cuvée millésimée 
Rosé : Jaf du Louzon 

Châteaubriant  braisé sauce archiduc 
Ballotin de haricots – Gratin dauphinois 

Rouge : Jaf du Louzon Glace maison 
Eaux plates et pétillantes Café 

  
Le coût de la journée, comprenant : un apéritif par personne, le menu avec vins et eaux à volonté est 

fixé pour les membres et leurs parents au premier degré à 30,00 € par personne. Les consommations 
commandées, en supplément, sont à payer aux restaurateurs. Pour les enfants, en dessous de 12 ans, le 
prix est fixé à 20,00 €. 

Votre virement au compte  

N° 001-2136783-46 des Anciens du 19 ACh à Liège 
devra impérativement nous parvenir pour le 09 mai 2008, au plus tard. N’oubliez pas de mentionner le 
nombre de participants de chaque catégorie. Une fois de plus, le conseil d’administration de notre ASBL 
nous vient financièrement en aide dans cette organisation. 

Remarque importante : pour les personnes que vous souhaiteriez inviter et qui ne sont ni membre, ni 
parents de membre au premier degré, le coût de la journée est de 35 ,00 € par personne. 

Date limite impérative pour vous inscrire, votre versement faisant foi : le 09 mai 2008 
 

Itinéraire : 
Si vous venez de la direction d’Aix-la-Chapelle ou de Bruxelles, prenez la sortie n° 32 (ANS) : 
- En venant d’Aix-la-Chapelle, vous devrez passer sous l’autoroute après avoir emprunté un premier 

rond-point, vous arrivez à un deuxième rond pont et vous prenez à droite en direction d’Ans, ensuite 
voir le plan. 

- Si vous venez de Bruxelles, vous arrivez directement au second rond-point ; vous prenez la direction 
d’Ans, ensuite voir le plan. 

Si vous venez de Namur, prendre vers LIÈGE, ensuite sortie ANS puis suivre le plan. 
Si vous venez des Ardennes, sortez de l’autoroute à ANS puis suivre le plan. 

 
 



PLAN D’ACCÈS
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’appui du Camp d’Elsenborn 

Il y a plus de deux ans, la Défense a voulu remettre un peu d’ordre dans le domaine de l’appui fourni 
aux organisations diverses. Il a donc fallu introduire un dossier auprès du Ministère afin de faire connaître 
les buts de l’association et de définir et de quantifier l’appui qu’elle escomptait. Dans notre cas, il 
s’agissait principalement de pouvoir envoyer gratuitement la Panthère via le secrétariat du Camp 
d’Elsenborn et de pouvoir y organiser un barbecue. 

Après une procédure un peu longue, notre demande a abouti, comme cela a été signalé lors de 
l’assemblée générale. 

Le commandant et le personnel du Camp d’Elsenborn n’ont pas attendu d’avoir un papier officiel pour 
nous aider. Qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. 
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Les hommes ont toujours eu besoin d’une espèce de justification 

pour les ennuis qui leur arrivent. Cela s’appelait auparavant la « loi 
de la tartine de confiture ». Depuis le milieu du XXe siècle, cela 
s’appelle la « loi de Murphy » et cette loi a des applications ou des 
corollaires dans tous les domaines possibles. 

Mais qui était Edward A. Murphy ? Quand, en 1949, il a énoncé 
cette phrase qui allait devenir universelle, il était capitaine à l’US 
Air Force, au centre d’études de la base d’Edwards, en Californie 
(c'est sur cette même base que Chuck Yeager avait pour la première 
fois passé le mur du son en octobre 1947). Il y travaillait à 
l’amélioration des sièges éjectables et devait avoir sous ses ordres un 
technicien particulièrement maladroit car, un jour, il déclara 
publiquement à propos de celui-ci : « If there is any way to do it 
wrong, he will find it ! » (s’il y a une possibilité de se tromper, il va 

la trouver). Cette phrase fut alors « universalisée » sous la forme « If it can go wrong, it will » (s’il y a 
une chance pour que cela foire, alors cela va foirer). 

Depuis, Murphy et sa loi endossent la responsabilité de tout ce qui foire en ce bas monde. Chaque 
domaine a ses propres applications et chaque corps de métier a ses propres versions de la fameuse loi. 
Voici quelques corollaires de la loi de Murphy en usage à l’armée britannique : 

Si l’ennemi est à portée, c’est que vous l’êtes aussi 
Le travail en équipe est fondamental, cela donne à l’ennemi d’autres cibles que vous 

Essayez de paraître peu important, ils sont peut-être à court de munitions 
Ne vous mettez pas en évidence, ça attire les balles 
Ne partagez pas votre trou de fusilier avec un héros 

Une balle a toujours priorité 
La seule chose qui soit plus précise que les tirs ennemis, ce sont les tirs « amis » 

Si vous manquez de tout sauf d’ennemis, c’est que vous êtes dans la zone de combat 
Toute attaque de diversion négligée est l’attaque principale 

Si votre attaque réussit, c’est que vous tombez dans une embuscade 
Vos armes ont été faites par le fabricant qui était le meilleur marché 

Aucun plan tactique ne résiste au contact de l’ennemi 
Si c’est stupide mais que ça marche, ça n’est pas stupide 

Il n’y a que deux circonstances où l’ennemi attaque : quand ils sont prêts ou quand vous ne l’êtes pas 
Le chemin le plus court est toujours miné 

 
 
 

Souvenirs, souvenirs 

La loi de Murphy (et ses corollaires) 

Lors de l’AG de février 2007, Léon Servais, un membre fondateur du Régiment, nous a raconté 
comment il était devenu le SOffr sportif du Régiment et comment il avait créé le stade du Quartier Édith 
Cavell. Il avait apporté un exemplaire de la Dernière Heure, daté du 20 novembre 1952, dont nous avons 
tiré l’extrait ci-après : 

« NOUVELLES DES FORCES ARMÉES BELGES EN ALLEMAGNE 
L’éducation professionnelle au 19e d’Artillerie à Cheval 
Nous voici dans la cour centrale de la caserne qui abrite le 19e d’Artillerie. Ne nous faisons pas 

d’illusions : tout n’est pas encore parfait, mais dans la limite des possibilités existantes, l’effort entrepris 
est des plus réjouissants. Des locaux simples : grand dévouement de la part des responsables et de la 
bonne volonté chez les hommes. 
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Les hommes de la place, c'est-à-dire des 35e Artillerie, 4e Cyclistes et 1er Lanciers en plus du 19e 
d’Artillerie, ont la possibilité de suivre des cours pratiques plus que théoriques, autant dans les branches 
d’humanité que manuelles. Perfectionnement et apprentissage sont proposés en électricité, mécanique-
auto, couture, menuiserie, dessin, ferronnerie, cordonnerie et photographie. Des cours de langue 
(flamand, anglais, espagnol et allemand) sont donnés régulièrement à tous ceux qui le désirent. 

Tous les hommes doivent choisir dix heures de cours par semaine. Ils peuvent changer de branche s’ils 
le veulent et les « touche-à-tout » arrivent ainsi parfois à découvrir leur voie. 

Le commandant Lamoureux et le capitaine Flament, soutenus activement par le colonel Oleffe, se sont 
dévoués sans compter pour que l’éducation professionnelle -qui trop souvent ne  touche qu’une minorité- 
devienne une nécessité profitable pour chacun. » 

Un article reprenait les inquiétudes de H.W. Baldwin, journaliste spécialisé en affaires militaires, qui 
commentait la situation au Bénélux et concluait que les objectifs de l’OTAN ne seraient pas atteints : 

« La Belgique, qui avait promis six divisions dont cinq pour décembre 52, n’en aura que trois d’active 
suite à la réduction du service militaire à 21 mois. En plus, l’une d’elle ne sera qu’à 70% de son effectif. 
En outre, il est possible que la Belgique réduise encore le service à 18 mois, ce qui va aggraver la 
situation. » 

On lit aussi : 
« Violentes attaques sino-coréennes contre l’Hameçon, importante colline située au NE de Pan-Mun-Jon.  
La ration de viande est réduite en Grande-Bretagne à cause de la mauvaise saison. 
Tino Rossi est chahuté par des étudiants wallons à Louvain. » 

 

IN MEMORIAM 
 

Adjudant Dany Etienne (22 décembre 2007) 
Arrivé au Régiment au début des années soixante, il commença à la Bie C avant 

de devenir sous-officier opérations. Après un séjour en Afrique dans le cadre de la 
coopération technique militaire, il revint au Régiment pour y occuper des fonctions 
dans la branche 4. Il quitta définitivement  le Régiment au début des années quatre-
vingts. Il faisait aussi partie de l’escorte étendard quand celle-ci était à cheval. 

 

Brigadier-chef Léon Louviaux (31 décembre 2007) 
 

Arrivé au Régiment dans les années soixante, il avait exercé, entre autres, la 
fonction de chauffeur SP à la batterie A. À ce titre, il vécut en 1967 le passage de 
l’obusier SP M44 vers le M109. Il participa au déménagement vers Siegen. 

 

Colonel BEM Marcel Moreau (26 février 2008) 
Arrivé au Régiment dans les années soixante pour y occuper la fonction de 

commandant en second de régiment. Après avoir occupé d’autres fonctions (entre 
autres à l’état-major de la 16e Division), il reprit le commandement du 19 ACh en 
septembre 1973. Il resta chef de corps jusqu’en 1975. Pendant son commandement, 
il eut l’honneur de recevoir le Roi Baudouin au Quartier Normandie. Il termina sa 
carrière à la direction des services de renseignements.  

Nous avons, en outre, appris que Guy Nickmans était décédé en juin 2000. Il avait été SOffr TS à la 
batterie A dans les années 60 puis avait quitté l’armée. 

La Panthère présente ses sincères condoléances à la famille et aux amis. 
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